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Pantin, le 07/06/2024 

 

Déclaration préliminaire CSA Formation Spécialisée du 7 juin 2024 sur les 

JOP. 

Boycott 

 

Madame la Directrice Territoriale, 

Par cette déclaration préliminaire, le SNPES PJJ FSU 93 annonce que ses représentant.es ne siégeront 

pas au CSA FS prévu ce 7 juin 2024. 
 

Ce n’est pas nouveau tant nous en avons entendu parler cette année, le département de la Seine-Saint-

Denis et sa population sont les premiers impactés par la tenue des JOP du 26 juillet au 8 septembre 

prochain. 

 

Notre participation à ce CSA ne nous rendrait que spectateurs d’un plan d’action déjà annoncé, voire 

qui a commencé à être mis en application depuis le mois de février : organisation des congés d’été, 

circulation des agent.es, appel à volontariat, stages en alternatives aux poursuites organisés par les 

UEAJ, répartition des renforts RH, éloigner les jeunes à travers des séjours éducatifs, recenser les 

« mineurs à risques » sur les unités de milieu ouvert. 

 

Quelle place l’administration accorde-t-elle réellement au dialogue social ? 

 

Le plan d’action proposé par la DT révèle des préoccupations bien en décalage avec celles du terrain. 

Notamment les inquiétudes des unités les plus impactées et le manque de considération des jeunes 

pris en charge. Quid des unités de Saint-Denis, Pierrefitte, Aubervilliers et Saint-Ouen qui ne sont 

pas spécifiquement mentionnées dans le plan d’action de l’administration ?  

 

Rappelons que depuis son retour en avril 2024, la Directrice Territoriale ne s’est pas exprimée sur la 

mobilisation de ses agent.es. Malgré nos revendications claires en faveur des jeunes, les priorités de 

la DT restent inchangé.es. Sans oublier les annonces récentes du Ministre de la Justice sur l’impossi-

bilité pour les jeunes placés, considérés moins méritants, d’assister aux épreuves des JOP. 

 

Ce CSA est une mascarade et nous refusons d’y participer ! Au SNPES PJJ FSU 93, nous ré-

clamons un plan d’urgence pour la PJJ toute l’année et pas seulement pendant les JOP ! 


